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Relations Aumôniers/étudiants 

Les aumôneries étudiantes sont animées en co-responsabilité entre les 

aumôniers et les étudiants. L’aumônier a un rôle d’éveilleur et de 

facilitateur au sein de l’équipe d’animation. Il apporte la mémoire des 

années précédentes et rappelle le projet, la mission, l’axe de vie de 

l’aumônerie. 

L’aumônier peut fournir une aide pour préparer un topo pour une 

soirée et intervient dans les réflexions d’organisations des soirées 

d’aumônerie. 

Dans un esprit de co-

responsabilité, c’est toute 

l’équipe d’animation qui prend 

les décisions pour l’aumônerie.  

L’aumônier veille avec le 

président à ce que chacun ait 

une mission et une charge 

précise. L’ordre du jour des 

réunions est fait en collaboration 

entre le président et l’aumônier. 

L’aumônier est présent pour 

proposer un  accompagnement 

spirituel et célébrer les 

sacrements. 

 

Par exemple, l’aumônier des étudiants de Toulouse est 

responsable des différents groupes de l’aumônerie. Il diffuse ses 

homélies sur internet ! Les responsables des pôles et des 

événements sont des étudiants de l’équipe d’animation. Plus 

d’infos sur http://www.pastoraleetudiantedetoulouse.fr 

En cas de désaccord avec l’aumônier, il est important de se 

réunir en équipe d’animation et d’aborder le sujet calmement. 

Si la solution est difficile à trouver, le problème peut être 

évoqué auprès du délégué de ville CGE ou du responsable de 

région de l’ENPE. 
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